SCHEMA ACTIVA 2007

	Conditions du travailleur 01.01.2007
	Dispense ONSS 2007
	Allocation de travail 2007
	Type activa
	Catégorie

	Age
	Durée d’inscription
	CCI
	
	
	
	S27
	S29

	
	
	
	
	
	
	
	

	< 25
	312 jours R6 au cours des 18 mois calendrier précédant le mois de la date de référence, additionnés de ce dernier mois (18 + 1)  


	NON
	1000 EUR (x ( x 1/()  trim. 1 à 5


	NON


	ACTIVA
	C1
	

	
	
	OUI
	
	500 EUR/mois (x Q/S)

16 mois calendrier

En cas d’intérim et CT courte durée

500 x U/Sx4,33
	
	C20
	G./..7….

GI/..7….

GK/..7….



	> 25 et

< 45
	312 jours R6 au cours des 18 mois calendrier précédant le mois de la date de référence, additionnés de ce dernier mois (18 + 1)  
	NON/

OUI
	1000 EUR (x ( x 1/() trim. 1 à 5


	NON
	ACTIVA
	C1
	

	< 25
	312 jours R6 au cours des 18 mois calendrier précédant le mois de la date de référence, additionnés de ce dernier mois (18 + 1)  

S’il s’agit d’un engagement comme agent de prévention et de sécurité

+

si commune avec contrat de sécurité
	NON
	1000 EUR (x ( x 1/() trim. 1 à 21


	NON


	ACTIVA APS
	C21
	

	
	
	OUI
	
	900 EUR/mois (x Q/S)

60 mois calendrier 


	
	C22
	G./..4....

	> 25 et

< 45
	624 jours R6 au cours des 36 mois calendrier précédant le mois de la date de référence, additionnés de ce dernier mois (36 + 1)  

S’il s’agit d’un engagement comme agent de prévention et de sécurité

+

si commune avec contrat de sécurité
	NON
	1000 EUR (x ( x 1/() trim. 1 à 21


	NON
	ACTIVA APS
	C9
	

	
	
	OUI
	
	900 EUR/mois (x Q/S)

60 mois calendrier


	
	C10
	G./..4....

	< 45


	624 jours R6 au cours des 36 mois calendrier précédant le mois de la date de référence, additionnés de ce dernier mois (36 + 1)  
	NON
	1000 EUR (x ( x 1/() trim. 1 à 9


	NON
	ACTIVA
	C3
	

	
	
	OUI
	
	500 EUR/mois (x Q/S)

16 mois calendrier

En cas d’intérim et CT courte durée

500 x U/Sx4,33
	
	C4
	G./..7....

GI/..7....

GK/..7....


	Conditions du travailleur 01.01.2007
	Dispense ONSS 2007
	Allocation de travail 2007
	Type activa
	Catégorie

	Age
	Durée d’inscription
	CCI
	
	
	
	S27
	S29

	
	
	
	
	
	
	
	

	< 45


	936 jours R6 au cours des 54 mois calendrier précédant le mois de la date de référence, additionnés de ce dernier mois (54 + 1)  
	NON
	1000 EUR (x ( x 1/()  trim. 1 à 9

400 EUR (x ( x 1/()  trim. 10 à 13


	NON
	ACTIVA
	C5
	

	
	
	OUI
	
	500 EUR/mois (x Q/S)

24 mois calendrier

en cas d’intérim et CT courte durée

500 x U/Sx4,33
	
	C6
	G./..3....

GI/..3....

GK/..3....

	
	1 560 jours R6 au cours des 90 mois calendrier précédant le mois de la date de référence, additionnés de ce dernier mois (90 + 1)  
	NON
	1000 EUR (x ( x 1/()  trim. 1 à 9

400 EUR (x ( x 1/()  trim. 10 à 21


	NON
	ACTIVA
	C7
	

	
	
	OUI
	
	500 EUR/mois (x Q/S)

30 mois calendrier

en cas d’intérim et CT courte durée

 500 x U/Sx4,33
	
	C8
	G./..8....

GI/..8....

GK/..8....

	> 45
	156 jours R6 au cours des 9 mois calendrier précédant le mois de la date de référence, additionnés de ce dernier mois (9 + 1)  

S’il s’agit d’un engagement comme agent de prévention et de sécurité

+

si commune avec contrat de sécurité
	NON
	1000 EUR (x ( x 1/()  illimité
	NON
	ACTIVA APS
	D7
	

	
	
	OUI
	
	1100 EUR/mois (x Q/S)

illimité
	
	D8
	G./..5....

	> 45
	156 jours R6 au cours des 9 mois calendrier précédant le mois de la date de référence, additionnés de ce dernier mois (9 + 1)  


	NON/

OUI
	1000 EUR (x ( x 1/()  trim. 1 à 5

400 EUR (x ( x 1/()  trim. 6 à 21


	NON
	ACTIVA
	D1
	

	> 45
	312 jours R6 au cours des 18 mois calendrier précédant le mois de la date de référence, additionnés de ce dernier mois (18 + 1)  


	NON/

OUI
	1000 EUR (x ( x 1/()  trim. 1 à 21
	NON
	ACTIVA
	D3
	

	> 45
	468 jours R6 au cours des 27 mois calendrier précédant le mois de la date de référence, additionnés de ce dernier mois (27 + 1)  


	NON
	1000 EUR (x ( x 1/()  trim. 1 à 21


	NON
	ACTIVA
	D5
	

	
	
	OUI
	
	500 EUR/mois (x Q/S)

30 mois calendrier

en cas d’intérim et CT courte durée

500 x U/Sx4,33
	
	D6
	G./..8....

GI/..8....

GK/..8....


Explications

Les avantages ONSS sont octroyés sur une base trimestrielle, les allocations de travail sur une base mensuelle.

Il y a une proportionnalité en fonction de la fraction d’occupation :

· Pour l’allocation de travail, sur la base de la fraction d’occupation Q/S (en cas de travail intérimaire et CT de courte durée, sur la base du nombre d’heures prestées U par mois)

· En ce qui concerne la réduction ONSS un montant forfaitaire, proportionné, sur la base de la fraction de prestations (  et d’un multiplicateur 1/(
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